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Le vote de la loi d'Exil 
La loi d'exil a 6té votée hier p a r l a 

Chambre des députés. Klle a été votée 

dans les conditions que réclamait le gou

vernement. L'expulsion obligatoire frappe 

le comte de Paris et son fils aîné, le 

pl iure Napoléon et son fils aine. L 'ex

pulsion facultative reste suspendue comme 

une menace sur la tête des autres princes. 

Dans cette seconde journée, l'expulsion 

a été combattue par MM. Henry Maret. 

Frédéric Passy , Michou et Jolibois. C'est 

M. de Fivycinct qui a supporté tout le 

poids de la lutte. Si le discours du prési

de nt du conseil est le plus intéressant de 

la séance, ce n'est pas par les arguments 

qui y sont présentés, mais seulement par 

la situation de l 'orateur. Le ton en a été 

du reste assez piteux et les amis du centre 

gauche n'ont pu, malgré toute leur bonne 

volonté, y trouver va mot pour y accro

cher leurs applaudissements. M. de P r o j 

etant a plaidé les circonstances atténuan

tes et soutenu la théorie de la peur. 11 veut 

bien reconnaître que les princes ne comp

tent pas dans le sens étroit du mot, mais 

ils sont à ses yeux la promesse vivante 

d'un gouvernement nouveau. 

( 'est chercher à prendre les députés 

par leurs sentiments les plus mesquins : 

l 'amour de la sinécure conquise. Peut-être 

est-ce de la par t do M. de Freycinet uue 

habileté basée sur la connaissance pro

fonde de la majorité à laquelle il s'adresse». 

Déjà, lors d'une crise récente, le prési

dent du conseil a employé cette tactique. 

11 • en des euphémismes admirables : 

l 'acte d'injustice et de proscription n'est. 

plus qu'une nécessité supérieure, t^ue de 

crimes on pourra excuser par ces mots de 

« nécessité supérieure. » 

Comme le disait M. Henry Maret, cela 

peut mener loin; sous prétexte de « n é 

cessité supérieure, » on peut en arriver à 

la suppression de la liberté de la presse et 

de la liberté de réunion; ou peut, dans 

trois mois, exiler, déporter les conserva

teurs les plus considérable-; de chaque dé

par tement . 

M. de Freycinet a présenté un autre 

argument contre lo comte do Par i s . Il lui 

reproche d'avoir invité les ambassadeurs 

é t rangers à la soirée de l'hôtel Galliera ; 

mais lepr ince u'était-il pas amené à le faire 

p a r l 'alliance avec le prince héritier do 

Por tuga l , qui "motivait cette soirée t En 

résumé, M. de Freycinet s'est montré in

férieur à lui-même. Sans chaleur, sans 

raisonnement ni conviction, son disconrs 

a été trouvé faible même par les partisan* 

les plus dévoués du président du conseil, 

et c'est au milieu d'un froid glacial que 

les applaudissements du cen- tro gauche 

u'ont fait que rendre plus sensible, qu'il 

es t descendu de la tr ibune. 

L'impression produite par les discours 

de MM. Maret, Frédéric Passy et Jolibois 

n 'a pu être efl'acée par l'allocution du pré

sident du conseil. M. Henry Maret avait 

é t é particulièrement éloquent lorsqu'il 

ava i t dénoncé les graves conséquences 

auxquelles pouvait entraîner le vote de 

cot te première loi. « Co n'est pas ainsi, 

avait-il dit, qu'un gouvernement pourra 

reconquérir aux yeux du pays sa popu

lari té ébranlée.» M. de Freycinet n'a rien 

dit qui pût rassurer les esprits à ce sujet. 

M. Frédéric Passy avait relevé les pa

roles de M. Madier de Montjau : « Il faut 

nous débarrasser de ce qui nous gène » ; 

«1 en avait montré l'esprit despotiquo ; si 

l e s gouvernants r e s t a i t ainsi se débarras-

ss r de ceux qui ont le tort d'avoir une au

t re opinion que la leur, que feront-ils do 

ceux qu'ils ne pourront pas expulser t M. 

Jolibois avait mis le gouvernement audéti 

*le consulter le peuple sur l 'opportunité de 

cotte mesure et, dans un langage que l'in

dignation rendait provocateur, il a dé

noncé l'illégalité de la loi d'exception ; 

M. de Freycinet n 'a rien répondu à ces 

arguments . 

Il s'est borné à répéter que les princes 

discréditaient le gouvernement républicain. 

<^ui cela trompera-t-il t Est-il besoin de 

dire comment ce gouvornement s 'est dis

crédi té lui-mémo ? Est-il besoin de rap

peler les fautes commises ? M. de F rey 

cinet cherche à établir une confusion do 

mots : il n 'y réussira pas. Ce no sont pas 

les princes qui ont valu a u x conservateurs 

le succès qu'ils ont obtenu a u x élections 

dernières, ce sont les concessions au radi

calisme, les t racasseries contre l 'Eglise, 

les expéditions mal conduites, les tripota

ges financiers. M. de Freycinet est le seul 

à paraî t re l ' ignorer. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
[lit BM eorrespeadsnts particuliers et t i r FIL SPECIAL) 

Séance du vendredi li juin 
Présidence Je M. Fi.oo,i!iiT, président 

LA LOI DE PROSCRIPTION 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Ou reprend la discussion de la loi de proscription. 

I l l »"uui '» t i c M. l l a r c i . . 
La parole est donnée à M. Henry Maret. 
L'orateur attend que les députés aient regagné 

leurs places. 
L'agitation est plus vive que la veille. 
M. Henri Maret explique qu'il est désolé de se 

séparer des amis avec lesquels il vote habituellement; 
tout en rendant hommage au talent du rapporteur 
qui lui a succédé, il vent présenter quelques M va
lions. 

Lui aussi s'étonne des contradictions de langage de 
M. le président du conseil. 

Il trouve encore que le gouvernement ne justifie 
pas ses variations. 

L'orateur a une voix faible. On le prie de parler 
plus haut. 

Cependant, dit M. Maret, alors qu'on demande à 
recourir à ties mesures extrêmes, il faudrait parler 
d'autre chose que d'un spectacle désagréable, d'atti
tudes factieuses. 

l)it-on que la République est en péril i Non. 
l'eut-on supprimer, dans ces conditions les li-

bsrtés? 
11 en est cependant question. 
La voix de l'orateur s'affaiblit, et la Chambre mani

feste le désir de l'entendre, mais l'extrême, gauche 
fait tout ce quV.lo peut pour couvrir sa voix. 

Le président invite les Interrupteurs à écouter. 
Après que le silence est rétabli, l'oratear dit qu'ac

tuellement le paya est républicain, et que si la Ré
publique court dés périls, c'est parce qu'elle est mal 
gouvernée. 

L'orateur fait remarquer qu'au coup d'Ktat le prin
ce président avait le pouvoir dans la main. 

Est-ce qu'il en est de même aujourd'hui t 
Vous n'avez p;:s'le droit <lc préjuger le crime. (Cris 

et applaudissements sur plusieurs bancs). 
L orateur afltrme que la République est si bien 

assise qu'une majorité de droite ne pourrait pas la 
renverser. (Exclamations sur quelques bancs à 
gauche.) 

M. Maret s'étonne que le rapport entretienne la 
Chambre des faits passés. 

Ce qui est curieux, c'est qu'on n'a pas pris i;arde a 
tous ces actes devenus répréhensibles et qu'il n'est 
rien arrivé. 

Que l'on n'expulse ou que l'on n'expulse pas les 
princes, rien ne prévaudra contre la République. 
(Applaudissements.) 

D l s e o u r H «le VI. K«*é«l«'fle I**»s»y 
La parole est donnée à M. Passy. 
Il se manifeste dans la Chambre un mouvement qui 

indique que l'on a envie d'en finir. 
L'orateur s'ssuil »— de déclarer qu'il veut répon

dre à M. Madier de Montjau et qu'il aurait voulu aussi 
répondre au gouveanement. (Nouveaux signes d'im
patience.) 

Une voix: Il fallait le laisser parler. 
M. Passy parvient à reprendre possession de l'at

tention. 
Il s'étonne que M. Madier de Montjau, qui a été 

proscrit, puisse faire proscrire les autres. 
Ksquiros, lui, déclarait qu'il ne proscrirait jamais 

personne. 
M. Madier de Montjau n'a raison que sur un point. 

C'est lorsqu'il dit qu'il faut en finir. 
Oui. il faut en Unir, il faut cesser de troubler le 

pays à tout proaos. 
Il faut nous débarrasser de ces agitations qui nous 

divisent et nous gênent. 
S adressant à M. Madier de Montjau : Vous avez, 

lui dit l'orateur, justifié toutes les tyrannies. Mais 
vous aussi vous gêniez l'empire! (On rit et on applau
dit.) 

Oui, M. Madier de Montjau, vous avec glorifié la 
force et nié le droit. 

L'honneur d'une société est de savoir accepter ce 
qui gène. 

La vie est un combat incessant, c'est a nous, par 
la supériorité de nos idées de gagnerde plus en plus. 

Comme l'orateur invoque Te souvenir de M. La-
boulave, quelques radicaux crient : L'encrier 1 1 en
crier I 

On en est arrivé à ce point que dans la Chambre ou 
ne peut plus citer le nom de l'un des cbe.'s les plus 
éminents du parti libéral. 

C'est ce qui explique le peu d'égards que l'on a à 
l'extrême gauche Pour l'orateur, qui est membre de 
l'Institut et républicain modéré. 

L'orateur continuant, dit qu'il y a onze ans, M. La-
boulaye représentait la Republique comino un gou
vernement qui ne devait exclure personne et qui, 
comme une mère, devait réunir tous ses enfants au
tour du même foyer. C'est là un idéal de République 
que l'orateur n'est pas disposé à abandonner. 

M. Laboulaye ajoutait que ce qui détruit les mo-
archics détruit aussi les républiques. Quand un 

gouvernement ne donne pas satisfaction aux intérêts, 
aux vœux du pays, quel que soit son nom il est ap
pelé a disparaître. 

L'orateur déclare qu'il n'est point l'ami de ces 
princes et qu'il a au Contraire, en 1S73, essaye de dé
tourner le duc d'Audiffret-Pasquier de travailler à la 
restauration de la monarchie. En effet, une restau
ration appellerait des représailles ou sombrerait 
sous ce qui restait de la France. ML le lue d'Au-
dill'ret-Pasquier n'a peut-être pas été convaincu,mais 
la restauration n'a pas eu lieu et la République a 
gagné de plus en plus du terrain daus le pays. 

En ouvrant l'ère des proscriptions on s expose à 
v«ir le pays revenir en arrière. On veut se débarras
ser de ce qui gène, mais il y a toujours dans une so
ciété quelque chose ou quelqu'un qui gène. La seule 
ancre de salut, c'est le justics et laliberte.(ries bien! 
sur divers bancs.) 

I t i a c o u r a «le M. M l e h o u 
M. Michou s'étonne que pei sonne n'ait encore 

soutenu le projet et se propose d examiner la ques
tion au point de vue pratique sans transcendance et 
en restant sur la terre (Rires). Il faut conserver et 
perfectionner le gouvernement républicain. Le pro
grès ne consiste pas à imiter ce qui a été fait autre
fois par des adversaires. On comprend qu'un monar
que expulse un monarque,mais la République ne doit 
expulser personne. 

Si un monarque avait la nation avec lui,ou ne pour
rait rien contre ce fait ; mais si la nation est répu
blicaine, oa n'arien à craindre dos prétendants.Si on 
veut déblayer tout à fait le terrain il ne suffit pas 
pas d'expulser les princes,il faut les mettre à mort 

La seule manière d'en finir véritablement, c'est de 
laisser les princes tranquille ; leur reprocher d'être 
princes, c'est appliquer la doctrine du péché originel. 
L'opinion publique ne réclame aucune mesure d'ex
pulsion et il est singulier que les partisans de l'am
nistie soient en même temps partisansde la proscrip
tion. On dirait qu'ils veulent l'amnistie pour eux et 
l'expulsion pour les autres. La conséquence du pro
jet serait de ray^r les mots de liberté et d'égalité dans 
la devise de la République. 

Les princes ne sont pas plus dangereux audedans 
qu'au dehors. Louis-Philippe n'a jamais conspiié 
sous la Restauration ; ce sont les bonapartistes et les 
républicains qui ont fait la révolution de 1830. Eu 
1S48 le prince Louis-Napoléon avait été élu par un 
seul département, si on l'avait laissé dans 1 assem
blée, U se serait perdu dans la foule. On a voulu l'ex

pulser, il est revenu eomme président de la Républi
que, puis comme empereur. (Bruit.) 

M. de Douville-Maillefeu dit que M. Michou a 
déjà voté l'expulsion, et persistant à interrompre au 
milieu du bruit, est rappelé à l'ordre. 

M. Michou cite l'opinion de Louis Blanc: on me
sure mieux les prétendants quand on les voit de près, 
et le vrai moyen de les écarter c'est de faire la Répu
blique, grande et glorieuse. La force de la Républi
que c'est la justice, le droit égal pour tous (Mouve
ments divers). 

D i s c o u r s «le M. d e F r e y c i n e t 
M. de Freycinet monte à la tribune. (Bruits et 

interruptions a gauche.) 
M. le président invite les interrupteurs au siience; 

il est plus intéressant de connaître l'opinion de M. le 
président du conseil que de savoir si M. Michou a ou 
non changé d'opinion. 

M. de Freycinet dit que le gouvernement reven
dique l'initiative des mesures proposées contre les 
prétendants. Il est un point auquel on est inévitable
ment ramené, c'est le droit pour le gouvernement de 
prendre des mesures spéciales contre les représen
tants des autres gouvernements; si la Chambre se 
pronoiice pour la négative, elle repoussera tous les 
projets qui seront soumis. Mais ce droit existe. Tous 
les gouvernements se sont crus autorisés à prendre 
ces mesures, souvent avec une exagération qu'on M 
saurait trop condamner. Bien plus, les hommes loi 
plus modérés des régimes passés ont tous proclamé !a 
légitimité de ce principe. 

M. Thiers n'a cédé que pour éviter.un déchirement 
dans la majorité de l'Assemblée; il a sacrifié ses con
victions personnelles à ce qu'il considérait comme un 
intérêt supérieur. Il disait alors qu'il y aurait un 
gouvernement à côté du gouvernement établi. 

M. Dufaurc pensait que les princes devaient accep
ter une situation exceptionnelle et il demandait à 

prendre des mesures de rigueur contre les membres 
de la famille Bonaparte. 

En cilet, qu'ils le veuillent ou non, les princes re
présentent une forme de gouvernement autre que 
celle qui est établie; ils peuvent ne pas sonspircr 
dans le sens étroit du mot, mais ils sont la promesse 
vivante d'un gouvernement nouveau et tendant a 
discréditer le gouvernement établi. On objecte que la 
République ne doit pas tomberdansles errements des 
monarch es etqn'elle doit substituer la force du droit 
au droit de la force. Mais il y a des nécessités supé
rieures qui s'imposent et auxquelles la République, 
pas plus que les autres gouvernements, ne peut se 
soustraire. Pourquoi la République qui a abrogé les 
lois d'exil, qui a vécu lô ans sans ces lois, en a-t elle 
besoin aujourd'hui 1 

Une voU- à droite : Parce qu'elle est à l'agonie. 
(Bruit.) 

M. de Freycinet dit que la République n'est pas 
à l'agonie, qu'elle n'est pas dans cet état d'aberration 
qui fait que l'on se jette dans des mesures iniques et 
violentes. 

La cause de la loi proposée est précisément dans 
l'abrogation de 18"H et dans les conséquences qu'elle 
a entraînées. Les conséquences n'échappaient pas à 
la majorité qui se réservait de rétablir la monarchie. 
EU? a fait tous ses efforts pour réussir et si elle n'y 
a pas réussi, c'est sa faute. 

Le danger ne s'est pas rencontré tout de suite, 
parce que, comme le disait M. Thiers, il y avait trois 
têtes pour une couronne, il y avait une sorte de neu
tralisation des aspirations de chacun. La fusion est 
venue, le prince impérial est mort,le comte de Cham-
bordest mort à son tour il n'est plus resté qu'un seul 
prétendant sérieux avec avec lequel on doit compter : 
le chef de la maison d'Orléans. (Mouvements di
vers.) 

Jusqu'en 1883, les véritables prétendants étaient 
hors de France et à ce point de vue encore le danger 
était écarté. Mais depuis cette époque le parti répu
blicain a senti le besoin de mesures pour garantir la 
République, l u e première loi fut volée par la Cham
bre et 'repoussée par le Sénat. Plus tard la constitu
tion révisée éloigna les princes de la présidence Je la 
République. D'autres uispositions leur interdirent 
l'entrée du Sénat. 

Personne ne fut surpris alors de ces dénégations 
au droit commun. Les princes, alors que leurs famil
les régnaient, ont-ils été soumis à ce droit commun 1 
Non. Ils ont bénéficié d'une foule de dérogations au 
droit commun, notamment aux lois militaires. Usa 
ordonance de 1S3S décidait que les princes pouvaient 
être colonels à 1S ans. (Bruit à droite). 

M. Pau l de Cassagnac.— M. le président du 
conseil a bien été ministre de la guerre. (Applaudis
sements à droite.) 

M. le Président dit qu'il n'a pas à réprimer cette 
interruption» qui fait le plus grand honneur à M. le 
président du conseil. (Applaudissements). 

M. de Freycinet ajoute que le droit commun n'a 
jamais été applique aux membres des familles qui 
ont régné en France: plusieurs ont franchi des gra
des dans les conditions les plus exceptionnelles. Un 
prince a été nommé général à 21 ans, un autre est 
devenu amiral à 26 ans ; un autre, sous l'empire, a été 
nommé d'emblée général de division. 

11 y a trois mois, l'orateur s'est opposé aux mesu
res qu'on présentait, parce que c'était au pouvoir 
exécutif qu'il appartenait d'en prendre l'initiative le 
jour où ce serait nécessaire. 

On pouvait espérer alors qu'après les élections 
d'octobre, la réélection du Prèsidect de la Républi
que et la formation d'un nouveau cabinet imbu d'es
prit de conciliation, que l'avertissement donné par le 
parti républicain suffisait et que les Princes com
prendraient la réserve à laquelle les oblige leur 
séjour sur le territoire français. S'il veulent conspi
rer contre la République, qu'ils aillent à l'étranger 
comme le plus noble d entre eux, le comte de Cham-
bord. 

Avant d'en venir à des mesures qui ne sont une sa
tisfaction pour personne, qui sont un devoir dou
loureux à remplir, le gouvernement a épuisé toute sa 
longanimité; mais après avoir une première fois cou vert 
les princes il a constaté que leur attitude restait la 
même, qu'on préparait de longue date la manifesta
tion par laquelle à l'occasion d'une fête de famille,on 
a prétendu afficher les relations du parti. 

On a passé une revue du personnel politique, on a 
répandu des cartes comparatives de la France sons 
la monarchie et sous la République, comme si la Ré
publique était responsable des provinces perdues. 
(Interruptions à droite). On a allecté de recueillir les 
cadeaux envoyés par les dames de telle ou telle pro
vince. 

Est-ce que ce n'était pas là faire acte de prétendant. 
On a même convié à la féto les représentants des 
pays étrangers. 

Les choses ne pouvaient aller plus loin et sans at
tendre l'initiative de personne il a formulé une pro
position qui n'atteint pas tous les membres des fa
milles ayant régné sur la France, parce qu'il y en a 
d'inotfensifs qui ne prennent pas part à ces manifes
tations et dont la présence n est pas un danger. Si 
elle le devenait, on leur appliquerait la mesure. 

On n'a voulu, pour le moment, que faire sortir de 
France les prétendants qui organisent un gouverne
ment en face de celui de la République, une sorte de 
gouvernement en expectative. 

Il faut que ni en France ni au dehors, on puisse 
croire qu'il y a deux gouvernements dans le pays.Tel 
est l'esprit de la proposition, elle est à la fois juste, 
modérée est nécessaire. Le mal auquel il faut mettre 
un terme est le dise redit qui résulterait pour la Ré
publique d'une plus longue tolérance. Le rejet de la 
proposition créeerait une telle situatioaque la Cham
bre n'hésitera pas certainement à la voter. 

U l a e o u r a «le .M. J o l i b o i s _<3 
M. Jolibois proteste contre les paroles de M. de 

Freycinet relatives à un parti dont il a l'honneur 
d'être le chef. ^Mouvement prolongé.) Je suis le chef 
du groupe de l'appel au peuple, dit l'orateur, et je 
veus plains d'être si soupçonneux. (Interruption). 

L'orateur oppose le langage tenu par M. de Frey
cinet, il y a trois mois, au langage tenu aujourd'hui 
par le préaident du conseil. (Très-bien ! à droite.) 

Le gouvernemeent veut assurer non la sécurité de 
la République, mais" la sécurité ministérielle. (Ap
plaudissements adroite.) Il fallait donner des gagea 
pour garder le pouvoir et pour se préparer à d'au
tres éventualités. (Applaudissements à droite.) 

L'orateur ne voit pas un motif de proscription dans 
ce fait que les ambassadeurs des puissances ont été 
invités a la soirée de l'hôtel Oalliera. N'est-ce pas 
d ailleurs après cette soirée que le gouvernement a 
envoyé un ambassadeur extraordinaire à Lisbonne 
pour féliciter le roi de Portugal de son alliance avec 
lafamille d'Orléans 1 (Applaudissements à droite.) 

L'orateur dit que IL Thiers dont on invoquait le 
discours ne voulait pas l'expulsion des princes, mais 

. il leur conseillait de s'éloigner pour faciliter le re
tour la monarchie (Interruptions). 

L'orateur déclare que l'expulsion est injuste et 
dangereuse. « Savez-vous, uit-il, si vous serez les 
maîtres demain, les mesures que vous prenez aujour
d'hui retomberont peut-être sur vous demain. » (Ap
plaudissements à droite). Il ajoute : « On ne peut pas 
dire que Napoléon conspire ; on ne conspire pas con
tre le peuple quand on a le peuple pour soi. Si vous 

: n'avez ç as fait de plébiscite, c'est parce que vous en 
• craigniez le résultat pour la République; vous serez 

forces d'y venir un jo«r. C» aéra le seul moyen de 
• permettre au peuple de se sauver lui-même. L'ora

teur parle ensuite de la guerre de 1870. 
M. Thiers. — Vous en devriez rougir. 
M. JolibO'S. — Je vous demanderai raison de vos 

paroles. 
M. Floquet croit que ces souvenirs rétrospectifs 

ne sont pas à leur place, iProtestations à droite.) 
L'orateur termine en niant à laRépublique le droit 

d'expulser les princes qui sont des citoyens, des sol
dats. (Applaudissements à droite.) 

La discussion générale est close. 

Déclaration de M. Barodet 
M.Barodet lit une déclaration ext, liquant pourquoi 

lui et un certain nombre de ses amisrepoussent 1 ex
pulsion. 

Cette déclaration porte 21 signatures, celles de : 
MM. Barodet, Henry Maret, Laguerre, Saint-Martin 
(Vaucluse), Oaussorgaes, Oilly, Plant eau, Basly, 
Boyer, PaUy, Caméliuat membres de l'extrême-gau-
che ou du groupe ouvrier, et MM. Andrieux, Blanc-
subé, Theulier, Anatole de la Forge, Proal, Boullay, 
Javal, Mirhon, Gadand, Koudaille, membres des au
tres fractions de la gauche. 

D é c l a r a t i o n s «11 v e r s e s 

M. Michelin déclare qu'il avait voté il y a trois 
mois contre l'expulsion, mais aujourd'hui, après la 
déclaration de M. Jolibois posant nettement sur la 
question monarchique, il votera pour l'expulsion. 

M. Gaussorgues déclare qu'il votera contre l'ex
pulsion. 

Discussion des articles 
Le scrutin public est ouvert sur le passage à la 

discussion des articles. 
La Chambre décide par 310 voix contre 133 de pas

ser à la discussion des articles. 
Le renvoi de la discusion à demain est mis aux 

voix et n'est pas adopté. 
M. Floquet lit l'article premier du projet de la 

commission. 
M. Cunéo d'Ornano propose de faire précéder 

l'article de ces mots : « Le peuple sera consulte par 
oui ou par non sur la proposition suivante : « 

Dlstcot i i -s t l e M. I V I I i i i i i i 

M. Pelletant dit que les bonapartistes s'appuient 
encore surlrs votes émis au lendemain des véritables 
proscriptions; les républicains sur les votes émis 
après le 24 et le lti mai, lorsque les monarchistes 
pratiquaient encore la candidature officialle. (Ap-
plaudi*semeut à gauche; violente» interruptions a 
droite). 

Le sentiment qui anime les républicains est un 
sentiment d'union contre les ennemis (Applaudisse
ments à gauche.) 

L'orateur déclare qu'il est chimérique de chercher 
dans uu [rince un ami de la République. Ceux qui 
cachent leur jeu sont les plus dangereux. (Applau-
disse.T.rnls à gauche). 

Il faut donc les expulser tous. (Nouveaux applau
dissements.) 

Aucune raison .Va été donnée pour justifier cette 
tolérance. 

REJET DE L'ARTICLE I« 
l / i t r t l c l c p r e m i e r e s t r e i t o u s s c p a r 

lti % v o i x e o n l r i ' ï ï n a i i «.«-l'iniii p u l t l l c 
ù l u t r i b u n e . 

Adoption du contre - projet Brousse 
l / a i ' t l t ' l p p r e m i e r tltt c o n t r e - p r o j e t 

• t r o u s s e e s t a«*c«>pt«> p u r l e x t i n v c r i i i ' . 
u i e i i t e t a t l o p t é p u r 3 1 « v o i x c o n t r e 
S:Ki. C e t a r t i c l e e x p u l s e l e s c h e f s t l e s 
f a m i l l e s p r l n c l è r e s e t l e u r s h é r i t i e r s . 

ADOPTION DES ARTICLES 2, 3 & 4 
L . ' a r t l c l e d e u x e s t a d o p t e p a r '.Ufi 

v o i x c o n t r e ~:tr>. C e p r o j e t a u t o r i s e l e 
p r o u v e r n e m e n t à « e x p u l s e r l e s a u t r e s 
p r i n c e s p a r «Iceret* 

L e » a r t i c l e s t r o i s e t « f u a t r e s o n t a d o p 
t é s s a n s s c r u t i n . 

Vif incident 
M . C u n é o d'Ornano propose] on amende

ment tendant à soumettre le projet au vote du 
peuple. 

M. F l o q u e t fait remarquer que l'amende
ment est anti-constitutionnel. (Cris : la question 
préalable). 

M. -Cunéo d'Ornano proteste contre la ques
tion préalable ; il soutient que c'est le vote de la 
loi qui est anti-constitutionnel. (Interruptions). 

M. F l o q u e t déclare qu'il va consulter la 
Chambre sur le maintien de la parole. (Exclama
tions à droite). 

M. C u n é o d'Ornano proteste contre la vio
lence qui lui est faite. (Tumulte.) 

M. Cunéo d'Ornano descend de la tribune. 
L e s t i t r e s n o b i l i a i r e s 

M. Bauquier retire son amendement tendant a 
abroger les titres nobiliaires. 

Adoption de l'ensemble du projet 
L'cnseml t le d u p r o j e t e s t a d o p t é 

MM n-. scc i i t ln . 
La séance est levée à 9 h. Ij4. Il y aura séance 

mardi. 

PHYSIONOMIE DE LA SÉANCE 
Paris, 11 juin. (/>«,- fil spécial). 

Un peu moins de monde aujourd'hui à la Chambre au'hier. Les tribunes sont moins remplies. Beaucoup 
e dames. Comme hier également, aucun officier. Lo 

fait continue à être très commenté, comme du reste 
l'assiduité de l'ambassadeur d'Allemagne. Aux cotés 
de ce dernier, nous voyons le nonce et l'ambassadeur 
d'Espagne, M. de Albaled. Au banc des ministres, 
MM. de Freycinet, Sarrien, Demôle, Goblet, Granet, 
général Boulanger. Tous les depuli's conservateurs 
sont à leur poste. Jusque vers trois heures, un cer
tain nombre de places sont restés inoccupées à gauche. 

Ou en conclut que le chiffre des abstentions sera 
plus considérable qu'on le supposait. M. Ferry très 
agité, cause avec plusieurs de ses acolytes, lesquels 
vont ensuite porter le mot d'ordre à leurs frères en 
opportunisme. Lorsque M. Maret est monté à la tri
bune, le bruit était plus que relatif. Les républicains 
n'osant pas l'interromprecomme ils ont interrompu 
hier M. Anatole do la Forge, ont continuellement 
therché à l'empêcher de parler par leurs conversa-
cions. 

Une fois de plus M Floquet a essayé d être impar
tial. A 3 heures 10, M. Qra^non, préfet de polies, est 
entré dans la salle des séances et s'est longuement 
entretenu avec M. Sarrien, lequel a aussitôt commu
niqué au président du conseil ce qu'on vena t de lui 
dire. A plusieurs reprises, le ministre de la guerre, 
quittant sa place, est venu parler à M. de Freycinet. 

Si M. Maret n'a été par ses collègues de gauche 
gratifié que de conversations, le malheureux M. Mi
chou a vu ces conversations se transformer en hur
lements de bêtes fauves. 

M. de Douvile-Maillefeu avait la direction du mouve

ment. Force a été au député de l'Aube de céder.avant 
d'avoir terminé, la place a M. de Freycinet. M. de 
Freycinet, que ses amis se plaisent tant à dire si ha
bile, a aujourd'hui quelque peu trompé leurs espé
rances. 

Le président du conseil,plus que jamais ondoyant,a 
eu des phrases très malheureuses. Noua ne relevons 

3ue celles où.sur un ton larmoyant.il parle des confl-
ences à lui faites par les représentants des puissan

ces étrangères. Confidences, dont,a-t-ildit, je ne puis 
vous faire part. Notons encore celle ou cette fois avec 
des larmes — de crocodile bien entendu — il a parlé 
de douloureux devoir à remplir. 

Les paroles de M. de Freycinet « depuis la mort du 
comte de Chambord, il n'y a plus qu'un seul préten
dant sérieux : le comte de Paris » ont, dans toute la 
Chambre, à la droite comme à la gauche, produit une 
longue sensation. M. de Freycinet s'en est aperçu 
immédiatement, mais la phrase était lâchée. 

L'argumentation de M. Jolibois a été ce qu'elle est 
toujours, claire, correcte, absolument opposée à celle 
de M. de Freycinet, 

M. Pelletan a été au dessous de tous. Pas un ar-
gumont à lui. Les rares arguments valant quelque 
chose qu'il a présentés ont été empruntés à M. de 
F'reycinet. Il est vrai de dire que le rapporteur 
avait préparé un long discours qu'il n'a pas pu 
caser. 

Un (ait dont on causait beaucoup est le suivant. 
Lorsque M. Floquet a encensé M. de Freycinet en 
disant que l'interruption de M. de Cassagnac faisait le 
plus grand honneur au président du conseil, l'ambas
sadeur d'Allemagne n'a pas pu s'empêcher de laisser 
échapper un éclat de rire que légitimait du reste la 
saugrenue intervention de M. le Président. 

A six heures et demie, la droite a tenu une réunion 
plenlère. Si l'on avait voté pour l'expulsion immé
diate, laquelle a gagné 100 voix sur les prévisions 
d'hier, le projet de la commission était adopté. 

Cette majorité relativement considérable, est due 
aux défections de la dernière heure, défections en

traînées d'abord par celles de MM. Michelin et con
sorts; ensuite par le spectre de la République mou
rante évoqué par M. de Freycinet. MM. Ferry, Ray-
nald, Cochery ont voté constamment avec le cabinet 

fiendant que MM. AValdeck-Rousseau, Martin-Fcuil-
ée votaient contre. 

Il y a là une manœuvre dont s'apercevra sous peu 
M. de Freycinet. Son triomphe ne sera pas de longue 
durée ; on disait même ce soir que la désagrégation 
du Cabinet allait incessamment commencer par la re
traite de MM. Granet et Sarrien. Le premier parce 
qu'il ne trouve pas le projet d'expulsion assez radi
cal, le second parce qu'il ne voudrait pas l'appliquer. 
Nous croyons ce bruit dénué de fondementet pensons 
que c'est encore une manœuvre des opportunistes. 

Tous les députés du Nord et du Pas-de-Calais ont 
voté à tous les scrutins contre le projet d'expulsion. 

M. Legrand (de Lecelles) a déposé aujourd'hui en 
séance, au nom de la commission d'initiative, deux 
rapports ti'-s formels et très motivés concluant a la 
prise en considération 1* du projet de résolution ten
dant à la dénonciation du traite avec l'Italiej 2' de la 
proposition tendant à abroger la loi de lS*5surles 
allumettes et à empêcher les visites domiciliaires 
chez les particuliers. 

M. Thiers ayant retiré ses paroles injurieuses à 
l'adresse de M. Jolibois et le président ayant déclaré 
qu'elles ne figureraient pas à VOfficiel, l'incident 
n'aura pas de suite. 

REVUE D E L A PRESSE 
Le vote d'hier et la presse de Paris 

Journaux de Gauche 
Le Journal des Débats : 

De toutes les proposition» qui lui étaient 
soumises, la Chambre a choisi la pire, celle 
qui porte à l'égal des autres le cachet de l'in
justice et de la violence, sans même avoir lo 
triste mérite de résoudre la question une fois 
pour toutes. 

La Paix : 

En se prononçant à une grande majorité 
et sans hésitation pour les mesures auxquelles 
le gouvernement accordait son appui, la 
Chambre a donné une nouvelle marque de 
confiance au cabinet et accru l'autoritû de la 
République. 

La République Française : 

Dans l'intérêt supérieur du régime qui est 
la forme nécessaire de 'la Révolution victo
rieuse, nous nous félicitons du vote d'hier. 

M. le Président du Conseil par son habile 
discours a une large part dans ce résultat et 
nous n'hésitons pas à le reconnaître. 

La Justice : 

La Chambre vient de voter l'oxpulsion des 
princes, ou du moins l'expulsion de certains 
princes. 

Il faut se féliciter que quelque chose ait été 
voté. Assurément l'impression aurait été dé 
plorable, si la cause des princes avait paru 
sortir victorieuse du débat. » 

L'Intransigeant : 

Il y avait deux façons de résoudre la ques
tion des Princes : les expulser ou ne pas les 
expulser, Par un prodige d'équilibre parle
mentaire, la Chambre et le gouvernement ont 
trouvé moyen de les expulser, tout en ne les 
expulsant pas, ou d« ne pas les expulser, tout 
en les expulsant. Comme certains conscrits 
sont trouvés bous et d'autres mauvais pour 
-le service, certains d'Orléans seront trouvés 
mauvais et d'autres bons pour l'expulsion ; 
et on déterminera ainsi des branches encore 
plus cadettes que la branche cadette. 

Puisque le vote est maintenant acquis et 
qu'il n'y a plus à y revenir, tout ce que nous 
demandons au ministère, c'est de prier le Sé
nat de baisser, dans le plus bref délai possi
ble, la toile sur le dennier acte de cotte co
médie. Qu'on fassedes d'Orléans tout ce qu'on 
vouura : qu'on les expulse, qu'on les fusille 
ou qu'on les décore ; niais qu'on en Unisse 1 

HENRI ROCHEFOUT. 

Journaux de droite 
Lo Soleil.— M. Edouard Hervé intitule 

sou article : le rot de France: 

Nous ne remercions pas M. de Freycinet 
de la loi d'exil ; mais nous le remercions du 
commentaire dont il o fait précéder le vote de 
cette loi. Jamais un hommage plus éclatant 
n'a été rendu à la cause que nous défendons. 

En effet, suivant l'expression même de M. 
le président du conseil, deux gouvernements 
sout en présence. L'un de ces deux gouver
nements dispose de l'armée,de l'administra
tion, |dc la police, du budget. Il nomme aux 
emplois ; il dirige la politique du pays ; il met 
en mouvement l'action de la justice. L'autre 

gouvernement, pour lutter contre tous ce* 
moyens d'action, n'a que la force morale. Il 
ne peut que faire appel à l'opinion par la 
presse, les réunions et les élections. Ce second 
gouvernement, cependant, fait assez de pro
grès en trois ans, pour que l'autre gouverne
ment, celui qui dispose de la force matérielle, 
se sente menacé et pour qu'il dise : « Je ne 
peux pas laisser grandir encore ce pouvoir 
rival ; déjà il m'inquiète ; bientôt il me met
trait en échec.» 

La Chambre écoutait, attentive, surprise et 
comprenant que quelque chose de grave so 
passait. Elle avait fait trêve pour un moment 
à l'agitation bruyante dont elle ne donne que 
trop souvent le spectacle. Au milieu d'un si
lence profond la petite voix claire de M. de 
Freycinet laissait tomber lentement des pa
roles dont aucune ne sera oubliée. Sans le 
vouloir peut-êtie, mais sous l'ompire d'une 
nécessité qui s'imposait à son esprit, il refai
sait dans un autre langage, moins solennel et 
moins éloquent, mais non pas moins net n i 
moins significatif, le célèbre discours de M. 
Berryer déclarant que le chef de la plus an 
cienne, de la plus illustre maison qui existe, 
que le descendant, l'héritier, le représentant 
de ces princes, de ces soldats, de ces politi
ques, qui ont défendu, agrandi, amplifié le 
territoire national, ne pouvait être en Franc© 
que le premier de tous les Français, le Roi. 

Dégagée des incidents qui l'ont traversée, 
et sur lesquels nous reviendrons, dégagée de 
la scène de tumulte qui l'a terminée, cette 
séance mémorable peut donc se résumer de la 
manière suivante : 

Hier, 11 juin 1880, M. deSaulccs de Frey
cinet, président du conseil des ministres de la 
République française, a pivclamé roi de 

| France Louis- Philippe- Albert d'Orléans, 
' Comte de Paris. 

Le Gaulois: 

L'absurdité criminellequi vient d'êtrecom-
miseest de celles qui frappent à l'envers. Il y 
a des armes plus meurtrières pour ceux qui 
les emploient que pour leurs victimes. 

C'est la rentrée de Monsieur le comte de 
Paris qu'il s'agit de préparer maintenant. 

Tout le monde voit que l'ère des violences 
étant ouverte, il n'est pas un citoyen indé
pendant, pas une conscience libre, pas une 
âme décidéeà ne pas fléchir devant la meute 
déchaînée qui ne puisse s'attendre à l'exil, 
comme les princes,à l'assassinat comme Wa-
trin ou comme Fischer, à la confiscation, 
dont rêve M. Basly. Voilà ce dont la républi
que est capable désormais et elle n'est capable 
que de cela. 

La journée d'hier démontre qu'il faut nous 
débarrascr de l'ennemi, qui, si on le laisse 
faire se débarrassera de nous par tous les 
moyens possibles. 

Le Fiyaro : 

Nous voilà tous menacés par cette première 
loi des suspects, par cette première liste de 
proscrits. 

Tous les sophismes et toutes les subtilités 
ne réussiront pas, en cette atlaire, à tromper 
la bonne foi publique, à faire fléchir la recti
tude du bon sens national. On n'y a vu, et on 
n'y verra que ce qui s'y cache : une intrigue 
ourdie par la haine et subie par la peur. 

Ce ne sont pas les Princes qui sont inquié
tants, ce sont les ministres qui sout inquiets. 
On exile descitoyens à tort et à travers pour 
déshonorer un cabinet qui aime mieux être. 
complice que victime. 

Quant à la République, on aperçoit bien 
ce qu'elle perd à cette mauvaise action, on n'a
perçoit pas ce qu'elley gagne. Les griefs qu'on 
a contre elle subsistent, avec l'odieux que la 
proscription y ajoute. 

Ils sont aujourd'hui ce qu'ils étalent hier, 
et quand l'ostracisme sera devenu définitif 
par l'adhésion du Sénat,il n'y aura rien d'amé-.. 
Iioré, en France, il n'y aura que quelques 
Français de moins. 

E N T R E T I E N 
AVEC 

Monsieur le comte de Paris 
Le Times nons rapporte que M. de Blowilz 

s'ètant rendu à Ku, Monsieur le comte Je Paris 
reçut le correspondant du r/mesdans la bibliothè
que du château, attenant à son cabinet de travail. 
Comme M. de Blowitz exprimait à Monsieur le 
comte de Paris sa respectueuse sympathie an mo
ment où une Ici d'exil le menaçait, lenoble Prince 
s'exprima eu ces termes : 

— Je n'ai pas de raison de farder une rése-ve inu
tile, et notre entretien n'est pas secret. Quand j'ai ap
pris, à la station de Talaveia, qu'un projet de lui 
d expulsion allait être soumis à la Chambre, je ND-
ceai, non à moi ou à ma famille, mais à mon pays. Je 
fus profondément affligé en songeant qu'après cent 
ans de conflits et de discordes, l'ère des proscriptions 
n'était pas passée et qu'on verrait de nouveau l in fils 
de la France errer sans patrie sur le sol étranger. 

« Je n'ai pas encore décidé où j'irai, mais je penche 
pour l'Angleterre. Je recois de ce pays des témoi
gnages si nombreux d'une sympathie générale, des 
inconnus même m'envoient des lettres si touchantes 
qu'il me serait difficile de choisir un autre refuge. Je 
ne puis pas aller en Allemagne, l'Autriche m'éloigne-
rait trop de ma chère France. J'ai pensé à la Suisse 
mais je puis y aller plus tard ; car je n'ai pas l'inten
tion de m établir quelque part à demeure. Je ne 
compte pas acheter de maison et me fixer ici ou là. 

» Dans mon précédent exil j'ai eu une résidence 
stable, parce que ma situation était différente. Je 
n'étais pas le chef indiscuté de la famille royale de 
France et je pouvais attendre la marche des événe
ments sans négliger aucun de mes devoirs. Je ne 
ranonce pas entièrement à l'espoir de retourner dans 
mon pays, car, même sous sa forme actuelle de gou
vernement, je ne pu» croire que cette persécution 
durera toujours et que la France ne rouvrira pas ses 
portes à tous ses enfants. Pour cette raison, je ne 
compte m établir nulle part en permanence. J'irai 
ça et là. Nous nous imaginerons que nous voyageons 
et nous changerons de séjour sans changer d'espé
rance. 

— Est-il vrai, monseigneur, dit M. de Blovitz, 
qu'un général vous ai dit, à la réception du 15 mai : 

« Ce ne sont pas seulement des soldat» qfue voua 
» avez, mais une armée.» 

—On ne m'a jamais tenu aucun propos de ce genre. 
Il n'v avait chez moi que deux généraux en re'r»Jt* ** 
aucun des deux ne s'est entreten» »vec mol. On a fait J 

larmoyant.il

